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Motion de conseiller
Démarches concernant le transfert des installations Olympiques à la ville de Montréal
Présentation

Présentée par M. Alexandre Aubé
Considérant que :

· Les titres de propriété de la Régie des Installations Olympiques doivent être transférés à la ville dès le remboursement complet de la dette Olympique (prévue pour 2005);

· Les finances de la ville sont dans un état précaire;

Qu’il soit résolu, par le Jeune conseil de la Ville de Montréal, que :

1. De mettre sur pied un comité pour faciliter la transition entre les 2 paliers de gouvernements de la propriété et évaluer si ce transfert est toujours justifié.

2. De faire des représentations auprès du Ministère du Développement Économique en vue de négocier un partenariat si l’on juge que le transfert des titres de propriété est approprié.

3. Négocier un financement à long terme s’il est décidé par le gouvernement que le transfert aura effectivement lieu.

